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POINTS 4 a). 6 Er 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

ElCAMEN DE LA SITUATION DANS LE TEP.RITOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU ( Bui te) 

a)' . RAPPORT /1..NNUE!, DE L'AUTORITE ADMINISTRANTE (T/1648; T/L.llO8) 

b) PEI'ITIQNS CONCERNA.tfr DES PROBLEMES GENERAUX .DANS LE TEI'.F.ITOIRE SOUS TUTELLE 
• • DE NÀ~U (:i:/PET .9/Lol.) .. . • . • .. 

RESOWTION DE L'ASSEMBLEE GENERALE SUR LA ~UE3TI0N 00 TERRITOIRE SOUS '!'UTELLE DE 
NAURU L2lll (XX.}/ (suite) • 

·.-. · • SUr l'invitation du Président. M,; ·Ro S. L§'dj.n, Représentant spécial pour 

1e Territoire-sous tut_!:]J..!L,_de Naun1 sous a.dmin:stra.tion austnùienne1 le Chef' 

principal. Hammer De Rob·,1r.t~et M. Jose·eh Detsfn.!ea, prennent place à la table . 

du ' Conseil. 

M. MAKAREVITCH (U~üon è.es Bépubliq\les socialistes soviétiques) 

(1nterpr~ta.tion 'du russe) . : L1un des prol..>lèmes majeurs du développement 
- ' • 

communautaire moderne est-cel~i de J.a . 1iq_uidation des séquelles du col.onia1isme • 

qui se pr_ér;;enumt so~:!5 de~ formes. div.erses: et variées et notamment sous la variété 

dite "de tutelle", particulièrement .en .ce qui concerne J. 1île de .Nauru. 

L'ampleur relI!drqûÀble· du mouvemv~t de libération· nàtionale _à amené la · . 

déco~position, la ~&segr~gation du r~gime colonial. qui s 1était ~difié pend~t 

des siècles et, .a,ujourd•~i...i, la _question de l'élitlination des derniers bastions . 

. ·~e -ce r~gime h:;~teux qu'est l.e colo11ialisme se pose avec une acuité particulière. 

• : • C, est là un lourd héritage des oppresseurs à l'égard des peuples opprimés 

qui, au co'Jl.·s de cette deuxi_ème moitié du vingtiàne siècle, est un anachronisme. 

_Je ne peux pas.ne pas citer ici les ~oles de l'auteur chinois Din Lun-syan, 

que J'ai d~Jà ·cité devant ce _Conseil et qui, dans son livre intitul~ "The new 

situation in Eastern Asia and the Pacifie Ocean", à la page 5, dit: 

. (L'orateur poursuit en chinois - non interprété). 

(L'orateur renrend en russe) : 

·Je traduis: 
"Ceux qui, . . aujourd'hui, parlent ·d~ ·1 1As1e· orientale ne doivent pas 

--perdr~ de vue 1 •oc'éan Pacif'ique ni ·1,océanie. Il . ... 
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Plus loin, toujours dans ce même livre, à la page 1, l'auteur écrit· 

(L'orateur poursuit en chinois - non interpr~té). 

(L'orateur reprend en russe) : 

Je traduis 

"Dans tous les territoires d 1:EJctr~me-Orient, à la suite de l'ent1•ée 

dcl.l'ls le mouvement pour 1:indépendance nationale, il y a des exigences 

d'autodétermination nationale." 

Eh conclusion, toujours à la même page du même livre, ltauteur nous dit une . 

chose fort intéressante: 

(L'orateur poursuit en chinois - non internr~). 

(Ltorateur reprend en russe) : 

Je traduis 

"Les exigences dta'.ltcdétermination et d 1autogouvernement des 

populations s 1accroissent de Jour en jour." 

Les puissances administrantes sont parvenues à maintenir leur contr~le 

économique et politique dans un petit nombre - diminuà...~t rapidement _d 1ailleurs 

de territoires et de pays sous tutelle et notamment sur l'ile de Nauru. 

La délégation sovi~tique, se préparant à son intervention d 1aujourd 1hui, a 

écouté avec la plus grande attention les communications faites ainsi que les 

réponses données pe.r le repx•és_entant de la Puissance administrante, par le 

Représentant spzc:!.al et par le Chef principal.. De plus, elle a analysé un grand 

nombre de sources d'infonnations portant sur de nombreuses ann~es et étudiant les 

diverses facettes de l'activité des puissances administrantes pour les territoires 

dépendants et sous tutelle. Je pourrais, parmi toutes ces sources, en citer 

quelques-unes, notamment, en français, "Economie et politique", "Les cahiers 

économiques", et en anglais, .publiées aux Etats-Unis, les revues suivantes : 

"Statistical Abstracts of the United States", "World Economie Survey" et "Survey 

of CUrrent Business", ainsi que "Annual Abstracts and Statistics" publié à Londres 

par le Great-Bri tain Statistical Office et, enfin,. lo. "Far-Fastern Economie Review" 

et beaucoup d'autres. 
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Dans tous ces textes, il est prouvé à de nombreux endroits que les · 

autorités administrantes considèrent les ·territoires sous tutelle co~e le terrain 

_d'utiiisation le plus profitable des capitaux. Si les territoires sous·tutelle 

sont actuellemect les régions !es pl~ arriérées du monde, c'est parce que ies 
autorités admir.istrantes essàient de les exploiter à un rythme :forcé, pillant 

·_ pour cela avec rapacité leurs ressour~ès ~t richesses naturelles. 

Comme p~euve, je peux citer les intention,s d~ B~P.C. -e~ vue d'intensifier 

l'extraction _des phosphà.tès de Nauru au point de la J?Orter à 2 millions et demi 

de tonnes par an. 

Les autorités admiriistrantes n'épargnent aucun effort pour arriver à conserve 

• .leur position dans l.e Territoire sous tutelle et pour y conserver une base 

~• exploitation, bref _pcur y garder ce_ sy~~m~ du ~ttre qui y a été institué 

depuis longtemps. C'est ainsi qu.e le journal New Guinea écrit, dans son numéro 
. . 

de septembre-octobre 1965, à la page 64: 
"En pa:rticul.ier,. 1~ Gouvern~ment austraHen, pensant à l'intégration . 

de ce Te::.:-:~itoire à l'Australie,. t:1.'~ jamais pris au sérieux les aspirations 

nauruanes à l'indépendance et à 1 1 au~o.n~e. Lorsque le Conseiller du 

Ministèr~ des territoires chargé d'élaborer un projet de constitution a da 

~tre e~voyé à Na~u, on lui ~ rapidement trouvé dt _autres fonctions • 11 

Le m~me- jo1,1rnal indique - qu'il me soit permis de citer ici un texte que 
. ' • . . . . 

j'avais déjà me9-tionné auparavant - ce qui suit_ : 

• "L'Australie continue à se comporter vis-à-vis de Nauru comme une natior 

impérinliste dans la pire àcception du terme." 

Le .• pet1ple de N~uru doit résoudre .le ·pr~blème -po_sé par · son ~etard. économ:iq~e/ 

Lapopul.ation· de Nauru s'intéresse au développement .des forces de production, . - . . .. .. . . . 
à la mobilis~tion de toutes les ressources possibles afin de réaliser sur son 

t _erritbi;e une. p;od~ctio~- -é~~gie·.. Il.n'est pas indifférent, pour · 1e· peuple de.· • • 
.. - . 

Nauru, _d~. savoi~ ~ans quel domaine, à __ quei prix et dans . ~uelles conditions 

l'Autorité ad.ininistrante ~a créer un. mécanisme de product1c·n; il n' esf· p~s 

indifférent pour le peuple de Nauru, de savoir si on développera les branches 

de l'économie qui lui garantiront le développement le plus rapide possible ou 

si l'on continuera à détourner des ressources naturelles et humaines à des 
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utilisations servant les intér~ts des capitaux étrangers . . Lé peuple de .Nauru 

n'a pas d' intérêlt à ce que, par certains moyens, directement ou indirectement, 

il soit opéré un détournement toujours plus grand des ressources du pays .vers 

l'étranger. La s~ule manière juste de résoudre le problème de îîauru est de tenir 

compte des intér~ts de la population autochtone et d1 octroyer au Territoire · sous 

tutelle de Nauru, le plus rapidèment possible, une in4épendance politique et 

économique totale. 

Pour s'opposer à l' établ:i.ssement d'institutions politiques sur le · Territoire 

âe Nauru, les autorités administrantes continQent à dire que la population 

autochtone n'est pas encore pr~te; en particulier, elles prétendent que cette 
, " 

population fait encore preuve d'analphabét~sme. Or, au lieu d'analphabétisme, 

les sources dont nous disposono nous permettent de constater que l'alphabétisme 

de la population vivant à Na.u;:11 a atteint un niveau élevé. Ainsi, la population 

de Nauru est suffisa-mment préparée pour pouvoir assumer la t~che du gouvernement 

autonome. 

D' aill~um ceci a déjà été mentionné devant l'Assemblée générale. La Missièr 

de visite du Conoeil de tutelle de 1965 avait déjà conclu ce qui suit 

"... les dirigeants nau:ruans sont •maintenant capables de diriger leurs 

affaires -5.ntérieu.res H.". ( T/i636, par. 96) 
Cependc~t, l'Autorité ad"'linistrante australienne a trouvé, ici aussi, le 

moyen de p~ovoquer artificiellement des retards en ce qui concerne la question 

de l'octroi de 1 1 indépendance; elle a mis en avant sa''préoccupation11 au sujet 

des membre~ de la population qui ne peuvent pas encore assumer le gouvernement 

autonome, qui n'ont pas encore une maturité suffisante. Une telle politique 

ne peut s'expliquer que par le fait que 1 1 Autorité administrante entend protéger 

les intér~ts du véritable maître du Territoire, à savoir les B.P.C. 
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En _effet, au moment de i•Accord, tous l.es droits relatifs à l'e>q>loitation . 

. des phosphate~ o~j; été tr~smi~ à l~ Commi~sion britannique •• des phosphates et, . 

depuis cette date, la ~orme de go\Nernement du Territoir~ a été modifiée; le Mandat . . ' ' . . • 

a ét_é remplacé p.ar la tutelle mai.s, comme par le passé, :c.'est la Commission . . - . ., . . . • 

britannique des phosph~tes q_ui détient tous ~ouv.oirs_. 

A" c::e _propos,· je ne sau:r-ais J;>as~_er sous sil.ence ce que publiait le j .ournal 

New Giùnea dont J'ai déjà. fait mention, toujours dans le nu.'lléro de septerabr~/ 

octobre 1965. En ettet. à la page 61, on peut lire ce qui suit : 

(L'orateur Eoursuit en anglais). 
( 

"pans toutes les négocia.tions, _dans tous .les accords, les Nauruans, . 

encore une fois, n'ont pa~ été.consul~és; _on·pe l.es trouve mentionné~, que 

. de.ns les document~ relatifs au Mandat." 

( L I orapeur • reprend ·en ruSE€J) • ." 

c •est la Coillillission britarmique-- de9 .phosphates qui, sans gêne aucune, épuis~ 

les richesses nationales de l'ile, condamnant la population locale à une misère 

prochaine. Là Commission britannique des phosphates retire de l'exploitation des . ' - . . . . . . . . , . 

bénéfices énormes. dont, d'ailleurs, elle cache so;i.gneusement le montant. Au cours 
~ . • - . . • 

de quelqu~s décenni_es, plus à.e 30 millio;r:is de tonne ~ de phosphate ont êté exportées 

de l.·1 île de Nat1-'"llj ainsi, les 1)8.YS qui u~ilis~1; ce produit ont pu économiser des 

sommes considérables, si l. 1 on songe à c~ qu I il.s. auraient dO. dép.enser s I il.s .. avaient 

été dans· l. 1obligation d 1acheter_les phosphates dans d1 autres parties du monde. 

·:Dans le document qui_ nous a été rer4s par la Pui_~sance administrante 

- ''Territo{re de Nauru, rapport 1964/1965" - on relève certaines données concern~~ 

l. 1.extraction _des phosphates pour la période allant des années 1961 à 1965. pn nous 

indique. aussi le prix qui osci:;l.le entre environ 3 millions de livres en 1961 et 

4,8 millions de livres en 1965. 
Nous avons calculé que pour ia seule période allant de l.957 à 1965, quel.que 

12 millions de tonnes de . phosphate ont été exportées du Territoire de Nauru, pour 

une somme · qui peut être évaluée à pl.us de 30 millions de livres. Le montant total 

des phosphates exportés durant. toutes ces années ne serait pas loin d'atteindre la 

centaine de millions de livres. 
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L'an dernier, .au cours de notre intervention devant le Conseil, nous avons fait 

observer que les Nauruans estiment que, depuis 1949, J.a somme des subsides accordés 

à N'aurupar le Royaume-Uni, la Nouvelle-Zélande et l'Australie, si l'on se base sur 

les prix mond5.aux • du phosphate,· a atteint 67 millions de livres environ. • 

Les renseignE'Jil<:!nts concernant 1 1 extraction des phosphates sont contenus ··dans 

la presse mo~diale et je peux me référer au Statesman's Ye~J:_~ pour l'année 

1962-1963, publié d'ailleurs à New York, où nous trouvons les statistiques à la 

page 392. Je peux également me rapporter à 1 1 International Year Book, pL1.blié à 

Londres, en particulier à l'é~ition de ce livre pour l'année 1964 où, aux pages 108 
et 109, se . trouvent des renseignements complémentaires à cet égard. 

Je pourrais égalem.en·;; faire état d 1une étude fort intéressante qui contient 

tout l'historique et appc:.:-!;e toute la. documentation concern~t les statistiques ·se 

rapportant à 1 1 extraction des phosphates· à, Nauru. Cet article est intitulé 

Political Econo~:_c:_f Na~. Il a paru dans 1 1Economic Record, volume 40, numéro 190' 

décembre 1964, pages 508 à. 534. 
La délégat1.on soviétique possède les statistiques complètes relatives à 

l'extraction des phosphates pour la période allant de 1916 à 1965. Ces statistique~ 

montrent la croissance constante du volu.,ne d'extraction des phosphates qui est pass~ 

de 150 000 tonn~s en J..916, à un chif~~e qui n 1est pas loin de 2 millions de 

tonnés en 1965. 

Je ne vous imposerai pas la lecture de tous ces chiffres qui couvriraient 

environ trois pages de texte imprimé. S~ l'exportation des phosphates qui se 

poursuit act:u~llement n'est pas freinée et si elle continue au même rythme pratiqué 

à l'heure actuelle et à celui préV\l pour un proche avenir, alors l'Île de Nauru 

devra faire face à un avenir très menacé. 
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Ces perspectives sont d'ailleurs fort bien év9quées dans l'ouvr~ge "Le • 

"comme>nweali;,h Australien'~ édi tien .de 1964; page 310, où nous lisons notamment -que 

"le~ gisements de p~o_sphates seron~ ép~sés d'ici 25 à 30 ans". Le journal 

uManchester _Guardian", dans son numéro du 30 juin 1961, en avait lui-m~me déjà 

pârlé et un autre journal, le Neue ZUriger Zeitung, avait également traité de ce 
. . 

sujet da~_s son numtfro du 15 juin 1962. 
Le moment .est venu où la Puissance adminis~rante es~ tenue de rendre :à .la 

popula~ion du Territoire sous tutelle de Uauru tous les bèf!t~fices qu I elle a 

aècumul~s gr~ce à i 1 exploi ti!.t:t,on des phosphates. Ces sommes permettraient · à .

la population -de .Nauru de remettre _en valeur le .sol de 1 1_t1e, de développer 

l'ag~iculture, de créer de nouvelles bra~ches d'industries r~pondant aux 

intér~ts de ,la populati0n autochtone . 
D'autre. part, la Commiss:'.on britannique des phosphates qui . transforme en 

désert l ' île de ~auru doit ~tre liquidée et son actif remis .à la population 
- • • . . '· : • • . • - A • . ~ .. . •• 

-autochtone. Les sommes que l 1 on pourrait recueillir _grace a la liquidation de .la 

Commission des phosphates p~rr~ettraient à la po~ulation_d1accélérer la préparation 

_des cadres techniques fon11Efa au sein de. éette population locale et dont le peuple : 
. . - . • . 

nauruan a besoin pour réaliser .sa flltu.re indépendance. . Permettez-moi à. cet égard • . . .. . ' ' . 

de vous rappeler ~e que nous avons dit ici. même l'an dernier lorsque nous avons 
. . . . . . • 

- indiqu~ -notamment que les phosphates constituent la seule richesse de l'île de . , 

Nauru, ~~pendant . que · depuis plus .. d' ':1-Il demi-siècle ·t:rois_._ puissances coloniales 

exploit~nt cette richesse pour ie développement qua.si-exclusif de l'agriculture 

dans l~ur~ propres territoires . 
Comme ie f_ont remarquer à juste titre les Na\lr\lans dans la proposition _qu~ 11~ 

ont soumise en juin 1965 au Gôuvernement australien, 60· p~ 100 de la valeur réell~ 
' .. . ; 

des phosphates de Nauru constituent en quelque sorte un subside que Nauru 

octroierait aux agriculteurs de ces trois Puissances administrantes. Les 

Nauruans estiment à juste titre que c'est par 1~ que se réalise le pillage 

colonial de l'île de Nauru. 
Si les mesures les plus urgentes ne sont pas prisés, le colonialisme 

n 1 abandonnera pas ses victimes de son propre gré. Le colonialisme est encore 

capable de causer bien des souffrances à la population du Territoire sous tutelle 

de Nauru. Pour que ces .mesures puissent -~tre mises en oeuvre, il faut que 

l'Organisation des Nations Unies exerce un contrôle strict et constant. 
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Les Nations Unies doivent exiger que soient annulés tous les accords visant . 

à limiter la souverainet, de Nauru. Il est indispensable d'obtenir 11 abrogation 

immédiate des lois ou actes gouvernementau..~ ayant trait à l'association du 

Territoire non autonome sous tutelle de Nauru à la Puissartce ad.~inistrante . Cette 

remarque vaut d ' a!lleurs non seulement pour Nauru, .mais pour les autres territoire 

sous tutelle, et nous avons eu l 1occasion d ' en parler en temps voulu. 

Permettez-moi de rappeler encore une fois les tenues de le Déclaration des 

Nations Unies sur 1.' octroi de 1.1 indopex1dance aux pays et aux peuples coloniaux : 

"Le manque de préparation dans les àomaines politique, économique ou 

social ou da.na celui de l ' enseignement ne doit jamais ~tre pris comme 

prétexte pour reta:cder l'indépendance . 11 

La. pratique des noi...vee.ux Etats souverains d'Asie et d'Afrique nous montre 

. de façon convaincante que les peuples qui ont accédé à la liberté développent 

avec succ~s lenr é~onomie et leur culture, gagnant une autorité toujours plus 

granie sur la scène internationale,et nous sommes persuadés que le même avenir 

attend le peuple nauruan . 

S' il existe des populations qui, à notre époque, vivent encore à un niveau 

relativement bas de développement, cette situation ne s'explique pas par des 

déficiences, comme essaient de nous le faire croire les représentants de la 

Puissance administrante, mais plut$t par un retard artificiel apporté à leur 

processus de développement . 

La. déligation soviétique affirme qu' il n'existe pas dans les territoires 

sous tutelle de peuples qui ne soient pas prêts à acquérir la liberté, mais 

qu'il y a par contre bien des puissances administrantes ·qui s ' opposent à la. 

liquidation du colonialisme. Le colonialisme, cette honte du vingtième siècl e, 

sous toutes ses formes et manifestations, notamment sous les apparences de la 

tutelle, doit être liquidé~ Il le sera. 

La dél~gation de l'Union soviétique affirme une fois de plus qu'elle appuie · 

les exigences du peuple de Nauru en ce qui concerne l'octroi à ce peuple de 

l'ind~pendance dans les délais détermin~s par ses représentants . 
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Nous soutenons ies .exigences aux termes desquelles la propriété des· 

·phosphates et de ·l'îildÙstrie des phospbàtes doit ~tre retni~e à. la popula.tion · 
. ' 

autochtone. Nous défendons les exigences de cette· même popùlàtion en ce qui 

concerne ia remise en v~leur des sols de l'île de Nauru aux frais des Pui~sanées 

administrantes et nous appuyons également la pro:posi tion correspondante pour ce·: 

qui est du ralentissemënt du rythme d'extraction des phosphates. 
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M. CORNER (Nouvel le-Zélande) ( interprétation de l'anglais) : En un sens, 

il ne convient pas que la Nouvelle- Zélande prenne part au débat général sur Nauru 

car la délégation australienne, dont le gouvernement a la responsabilité directe 

de l'administration du Territoire sous tutelle, parle aussi pour les délégations 

du Royaume-Uni et de la Nouvelle-Zélande. Cependant, étant donné l a .part de 

responsabilité qui revient à mon pays et pour corriger certaines erreurs, je ferai 

quelques obse=vations sur la situation qui existe à Nauru et sur le degrci de 

l'évolution du Territoire vers l'autodétermination. 

Je ne m' arrêterai pas aux citations provenant de sources chinoises qu'a 

faites le repr<:sentant de 1' Unio~ soviétique. A l ' audition rapide, je n 1 ai pas 

é~é ù même de me rendre compte de leur pertinence . Cependant, j ' ai été fort 

intéressé de constater av3c quel ·soin notre collègue soviétique étudie les vues 

chinoises sur l'évolution ûu colonialisme et son historique . Une telle étude de sa 

part me semble très prudente. 

Je ne m1 atta:::-derai pas à la situation relative aux conditions ·sociales et à 

la situation en matière d'enseignement à Nauru. La population de cette Île jouit 

d'un niveau· de vie élevé comparativement aux critères mondiaux. C'est là un 

phénomène compr-éhensible étant donnS qu• elle a des r essources nat,urelles 

aussi précieuses ~ue le sont les gisements de phos?hates . 

Je ne m'attarderai pas non plus à la question de la 11nauruanisation11 de la 

fonction publique du Territci~e: . le Chef principal a déclaré qu'il était satisfait 

des efforts faits dans ce domaine par l'Autorité administrante et qu'il ne doutait 

pas que des Nauruans bien formés puissent être disponibles dans tous les domaines 

de la fonct:i.on publique dans un délai relati-vement bref. 

Pour passer à la situation politique, je dois dire que 1 1 année ucoulée a é.té 

importante pour les Nauruans. Dans des douzaines d'anciens territoires sous' tutellt 

et colonies formés selon les conceptions britanniques, la création d ' un parlement 

dans lequel toute la population du Territoire intéressé est directement repré

sentée, a été reconnue comme une évolution d'une très grande impor tance pour le 

progrès politique . Un mouvement est ainsi entrepris dont l ' évolution est pour 

ainsi dire certaine . Nauru possède maintenant un Conseil législatif. Cel ui-ci 

s'est réuni pour la première fois, comme l'a si bie~ dit le Représentant spécial, 

au milieu d ' une liesse générale. I l a été élu sur la base du suffrage univer sel 

des adultes . Tout Nauruan, quelles que soient ses conceptions politiques, est 

éligible et é l ecteur. Tous les témoignages montrent que les élections furent 
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conduites en toute équité èt sans. aucune pre~sion :xtérieuxe: 

Quels s~nt· les pouvoirs du Cpnseil législatif? Ils ne sont pas _ab~olus; 

si, en janvier, le Conseil législatif' avait regu le pouvoir de légiférer sur 

. tous les suje·~s !;ans aucune réserve, alc.,rs, en ve1·tu du système parlementaire 

britannique, l e '.i:'erritoire de Nauru serait devenu indéper:C.ant. Or personne· ne 

le prétend. Il est abso~ument normal, à ce_tte otape, que les pouvoirs, en matière 

d'affaire·s é:trangères et de défense, soi_ent réservés. ll est normal aussi que les 

• questions· relatives à. 1 1 industrie des phosphates aient été exclues de la .. compotenc-. . . . . . . . . 
du Conseil législatif' avec l'acco~d des représentants nauruans - en fait sur leur 

demande. A part ces questio:1s, le Conse_il a de vastes pouvoirs législatifs. 

Ce Conseil a . déjà eu trois sessions au cours desquelles il a fait beaucoup de 

travail. L'u,n de ses actes les plus intéressants, du point de vue du Conseil de 

tutelle, a . été la création d'un Comité spécial chargé de préparer un rapport sur 

l.es moyens d'atteindre l'objectif' .mentionné par le .Chef' principal .De Roburt dans 
~ . . . . .. 

• son éloquente déclaration d'ouverture, lundi dernier_: l'accession à l'ind6pendanc· 

: le .31 janvier 19&1. Ce Comité spécial, semble-t-il, ne s'est pas encore réuni 
•. ' 

en session officielle, 

Par ailleurs, un Conseil exécutif a éta créé. Il .se réunit tous les 

; quin~e jours ~epuis enviro~ quatre m9is. _ C'est un autre organisme qui permet aux 

Nauruans d'accroître le~ exp6rience d~j~ grande dans la gestion de leurs propre~ 

affa;i.res. L' iq)ortance de ces deux organismes, qui donne a~ Nauruans une possi-. ' 
bill té pl.us grande de diriger .leurs afi'aires, ne sau:ra.it gtre méconnue. Considérée 

. . . 
cqmne ~ :pas vers l ,'.autodétermina.t ion, cette créat;i.on a eu J.ieu è. la demande même de. 

Naurùans et conformément au rapport de 1965 du Conseil de tutelle, ainsi qu'au . , . . . . .. ; 

paragraphe 2 · de la_. réso~utton 21.:l.l (XX) de _l'Assemblée générale. 

Que penser de l'avenir du Territoire? Qu'~l me soit permis de réaffirmer tou 
' . . . . . . . ' . • 

d'abord ~e que j'ai dit l'année dernière,. à savoir qu'il n'est pas de l'intention 

du Gouvernement d~ la Nouvell.e-Zélande n.i __ de celle des deux autres gouvernements 

en cause, den_ier le droit à l'autodéter!llination_du peuple de Nauru. En second 

lie.u,. je voudrais_ exprimer mon admiration. et mon respect ù 1 1 égard des chefs de 

Nauru - et e~ particulier de l'éminent Chef principàl q~i est ic~ avec· nous -.. ,. . . . . - . 
pour J.e 

et po~ 

soin avec J._equel _ils_ ont èxamin~ cet~e questi~n de l'avenir_ de leur peuple 

le .sens de -~esponsab:i.lité dont ils o~t tait :preuve au cours ·des négoèiati~; 
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La t~che qui les attend est très lourde; lls auront à prendre des décisions 

extrêmement importantes dans les années à venir. Ils doivent se prononcer non 

seulement au sujet de l'avenir de l'île - et, pour certains d'entre eux, 

avec une seule ressource qui s'opuise, c'est là un problème difficile en soi -

mais aussi sur l'endroit où ils devront assumer le statut politique de leur 

choix. En fait, cette dernière question peut être consièérée comme la question 

clef car le statut politique définitif des Nauruans sera probablement déterminé 

par le choix de l'endr~it où ils s'établiront. Comme le Chef principal l'a 

lui-oême souligné , la question d'un foyer permanent et celle d'une économie 

viable sont les éléments les plus importants de toute décision à long terme. 

Il est possible g_u',me décision définitive sur la question d'un foyer 

permanent doive être p~ise bim:.tôt. Elle affectera la vie de nombreuses génération 

de Nauruans. Bien que je n'aie pas de renseignements précis sur ce point et que 

je parle en profane, je pense que le coût d'une remise en valeur de l'Île ou 

celui d'une réinstallation risque d'être si éleyé que ces deux solutions soient 

impossibles et qu'il faill.e modifier la décision prise. 

Pour le moment, les chefs nauruans ont résolu de rester à Nauru. Néanmoins, 

ils ne semblent pas avoir rejeté définitivement l'idée d'une réinstallation. 

la décision est difficile à prendre. Si les Nauruans s'installent sur une Île 

telle que 1 1 Île Curtis, il~ assureront leur avenir économique - particulièrement 

celui des générations qui viendront après l'épuisement des phosphates. Toutefois, 

de l'avis du Chef principal De Roburt, ce serait au détriment de l'intégrité 

et de ~•ex~stence même peut-être de la société nauruane telle qu'elle fonctionne 

actuellement. L'autre possibilité, nous a-t-on dit, est de remettre en valeur . 

les terres épuisées. Mais ce n'est là qu'une partie de la question. A supposer 

qu'il soit scientifiquement et financièrement possible de le faire, quel sera le 

résultat'l A un prix très élevé, on obtiendra quelques pouces de bonne terre 

sur une base calcaire; mais le risque est grand que cette bonne terre disparaisse . 

à cause des fortes pluies. Cependant, ces fortes pluies sont. peu fréquentes, 

mais un autre problème se présentera: une sécheresse prolongée. A supposer que 

tous les problèmes techniques et financiers soient résolus, il pourra y avoir 
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assez de bonne terre pour riourrir ' la population actuelle. Mais, lor~que 

les phosphates seront épuisés au début dh siècle prochain, la 'population d~ 

_Nauru risque d'avoir triplé. Il fnud.ra alors non sèuJ.emènt nourrir cett e popu

lation, mais .lui fournir du travail, des logements, des lieux de réèréation 

et un stimulant intellectuel qu'il n'est guère possible de trouver que dans ~m 

grand pays. 
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Point n'est besoin que je m'étende davantage. Le Chef' principal a. traité 

de la question à maintes reprises déjà et, bien entendu, avec un plus grand sens de: . 

difficultés et, sans aucun doute, une plus grande compréhension de tout ce que cela. 

signifie qu'aucun d'entre nous L!i. Il nous a. dit ce qu1 il considère comme . les deu~ 

principaux éléments indispensables à un a.venir assu;_•é. Il nous a. pa_rlé des plans 

de son conseil, plans provisoires pour définir les possib~lités éc0ncmigues aux yeu: 

de son peuple. Il a. fa.i t e.llusion à la. création d'un comité de planifica.tion du 

développement et d'un no~vea.u ±·onds .de développement. Il nous a. dit qu1 il éta.it 

optimiste quant à 1,t avenir économique du pays. Mon seul commentaire, et· je le dis 

en toute sympathie, est qu1 il est difficile de partager cet optimisme. La. situa,tioi 

physique d'un Nauru dent les terres auraient même· été remises en O'.;uvre, sa positioi 

isolée des .voies commerciales, d;;s matières premières et des ma.rchés du Pacifique 

sont autant de facteurs que 1 1 0~1 ne saurait négliger dans des plans à long terme. 

Entre-temps, des négocia.tiens que le Chef' principa.l nous dit amicales 

et encourageantes, sont en cours à propos de deux ou trois questions dont, dans une 

très grande m~ ;.;-~,.:r-e, c1épend l'a.venir. A ce stade, le Conseil de tutelle ne. peut . 

guère qu I exprimer 1 1 espoir que ces négocia.tiens aboutiront à un accord satisfaisant 

pour tous les intéressés. 

Permettez-moi ma.intenant de conclu.;:-e en remerciant le Représentant spécial 

M. Leydin et les deux Cor.ise:ï:1-lers de Nauru, le Chef principal et le Conseiller 

Detsimea pot.r la contribution qut ils ont apportée à cet utile déba.t . Toutes les 

questions or:.t été examinées à fond et le :point fondamental pour les généra.tiens 

futures de: ira:,1ruans - l'a.venir à long te·rme .de le. l)OJ?Ulation nalll'uane - a été étudi 

plus sérieunement encore qu'il ne l'avait été, je crois, dans le passé. 

Permettez-moi de former des voeux à l'égard des Chei's na.uruans pour que le 

succès couronne leurs efforts tout au long de cette a.nnée de décisions qui s'ouvre 

deva.nt eux. 

Le PRESIDENT (interprétation de 1 1 angla.is) : Si eucun des membres du Coni; 

ne désire prendre la parole cet après-midi, il ne nous reste plus qu 1 à discuter de · 

notre proa;ramme pour les jours prochains. Nous nous trouvons en présence 

dtune légère difficulté : 



Le Président 

notre programme proyisoire comprenait une séance demain mercredi à 15 heure_s pour 

• l'examen du ra.pport du Comité de rédaction sur la. Nouvelle .. Guinée. Or cc rapport . . 

- et ce n 1est _ni la. f'a.ute du Secrétariat ni celle des membres du Comits de réda.ction 

ne ·pourra .. pas être distribué ava.nt demain ma:'vin et je crois . que las 1nem:lres du · CorieE 

se;ont q.' accord pC'"..U- p~ns~; 4"' il sera.it trop tôt . pour en ·di~cuter l.1 après-midi du 
même · jour. -. ,r: ai donc ~dre·ssé ~1 a:ppel a.u représentant de l' .Austra.:!.ie et il a. a.c~ep1 

ce qui constitue un sacrifice. de temps- de sa.·pa.rt e~ àe cell.e de sa. délégation, de 

prendre . la parole demain a.près-midi pour ·la. déclaration finale de l' .Australie sur 

• Nauru. • Cette façon çe procéder sera. très utile pour_ J.e déroulement de notre progr:ar 

car cela permettra au -Comité de réda.ction de Nauru de commencer ses travaux le 

. lendemain. 

Sous ré serve de 1' o.c.~ord· èe s membres . du Conseil, je youdra.is donc suggérer que 

nous. noµs réunissions demain epcès_-midi et nous entendrions alors le représenta.rit dE: 
' • 

11 Australie . pour sa. déclaration de clôture sur Nauru. ·Après- quoi nous examinerions 

question rele.tive-.à la. mission de visite dans les Îles_ du Pacifique., pour nôus occup~ 

enfin ensuite. de deux. qq.estions qui tra.itent ·de l'accession à l'autonomie· ou à l' in6 

péndance des Territoires sous tutell.E .en coopéra.tien avec ·le Comité spécia.l des Vine 

Quatre. 
· En ce qui concerne jeudi, une séanc~ éta.it prévue pour le matin à 10 heures 30 

en vue de l'examen du rapport du Comité de -rédaction sur la Nouvelle-Guinée. 

Cependant, :Le secrétaire .m'a. fait sa.voir que pour des. raisons _techniques, J.a séance· 
. . 

de jeudi ne -peut avoir lieu que l'a.près-midi. S'il n'y. ~ -pa.s d'objections, je -prie~ 

. donc le Secrétaire de modifier not~e emploi du temps en ·conséquence. 

N. McCARTHY (Austra.l.ie) (interpr~tation de· 1 1 e.ngleis) : Il. est un tout 
. . • . •. . . A • " 

-petit !>Oint de notre ordre du jour qui pourra.~t peut-etre et_re traité sa.ns 

inconvénient par les membres du Conseil et qui figure au sous-paragraphe b) de la 

-pre~ière question de notre ordre du jour et qui est intitulé : "Pétitions concerna.ni 

des :problème.s généraux _dans-le Te·rr1to;tre sous tutelle . de · Nauru.'! .C'est là une 

question · simple . qui pourrait être réglée a.ujourd I hui. 

f 

---
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Le PRESIDENT ( interprétation de 1 1 a.ngla.is) : L€ s membres du Conseil 

sont- ils d1 accord pour que nous essayons de régl er cette pe·tite guestj_on dès 

maintenant? 

Da.ns ce ca.s, le Conseil n ' a-,t - il aucune objection à ce que nous prenions note .. 

des pétitions qui 0~1.t été distribuées et qt.i figurènt dans le point mentionné? 

Si tel est le cas, il en sera a.insi décidé . 

Il en est ainsi décidé . 

La séance est l~vée à 16 h 16. 




